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Un employeur peut faire appel à un IPRP pour s’occuper des activités de 
protection et de prévention des risques professionnels de l’entreprise. Ces 
IPRP sont enregistrés auprès de la DEETS (anciennement DIECCTE). 
 

(Doc. DEETS) 
 
 
Le Code du travail instaure la possibilité pour le chef d’entreprise de faire 
appel aux compétences d’un Intervenant en Prévention des Risques 
Professionnels (IPRP) pour remplir son obligation d’évaluer les risques 
professionnels en respectant les principes d’une approche pluridisciplinaire 
(Articles L4644-1 et L4644-2 CT). 
 
 

La mission de mon Cabinet d’expertise est de vous accompagner 
dans l’Evaluation des Risques Professionnels de votre Entreprise et 
l’élaboration de votre DUERP. 
 
Apporter mon appui et accompagner votre ligne managériale dans le 
traitement des évènements implique donc un travail en 
transversalité avec les services : 
 
- RH pour tous les aspects liés au social et à la santé au travail 
avec mise en place d’actions de formations adéquates 
 
- Immobilier et logistique pour tous les aspects liés à l’amélioration 
des conditions de travail et le suivi des contrôles réglementaires 
obligatoires avec la levée des réserves selon le Code du Travail. 
 
Dans le domaine des Risques Majeurs, en tant qu’expert ONU, 
j’évalue les risques, j’informe et je forme votre personnel. 
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